
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPORT D’ACTIVITE 2004 

DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU (C.L.E.) 
DU BASSIN VERSANT DE LA MAULDRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2

En 2004, le bureau de la C.L.E. s’est réuni à 2 reprises à savoir le 21 Juin 2004 et le 27 
septembre 2004. Une assemblée Générale a eu lieu à savoir le 9 Novembre 2004. 
 
 
1. Bureau de la C.L.E. du 21 Juin 2004 
 
- Adoption du compte rendu de la réunion du 8 septembre 2003 

- Dossier de demande d’autorisation d’exploiter un entrepôt situé dans la Z.I. d’Epône 

- Dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau concernant la réalisation d’un 
centre d’accueil pour traumatisés crâniens au niveau du parc du château de Maule et 
régularisation de la voie d’accès à ce centre 

- Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau pour le recyclage agricole dans le 
département des Yvelines des boues et du compost de boues de l’usine d’épuration Seine 
Aval (Achères) 

 

2. Bureau de la C.L.E. du 27 Septembre 2004 
 

- Approbation du compte rendu de la réunion du 21 Juin 2004 

- Mise en œuvre de la délibération de la C.L.E. du 3 Octobre 2002 relative à la limitation du 
ruissellement à 1 l/s/Ha 

- Questions diverses. : 
 Modalités de traitement des dossiers loi sur l’eau 
 Avis émis sur des dossiers non passés en bureau de la C.L.E. 
• Dossier de demande d’autorisation déposé par la SCI du Clos Reine en vue de 

régulariser la situation administrative de son entrepôt couvert 
• Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau pour la réalisation d’une opération 

immobilière au lieu dit le buisson Sainte Anne sur la commune de Saint Nom la 
Bretèche (Surface concernée : 83 850 m²) 

• Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau pour la réalisation de la ZAC 
Montgolfier sur la commune de Noisy le Roi 

 Dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau concernant les routes 
départementales n°98 et n°11 sur les cantons de Plaisir et de Saint Nom la Bretèche 
(communes concernées : CHAVENAY, LES CLAYES SOUS BOIS, PLAISIR, 
THIVERVAL GRIGNON et VILLEPREUX) 

 
1.3. Assemblée Générale de la C.L.E. du 9 Novembre 2004 
 

- Adoption du compte rendu de la réunion de l’assemblée générale de la C.L.E. du 24 
Septembre 2003 

- Présentation du réseau phyt’eaux propres Ile de France 

- Point sur l’appel à projets inondations 
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- Mise en oeuvre de la délibération de la C.L.E. du 3 octobre 2002 relative à la limitation du 
ruissellement à 1 l/s/Ha 

- Réponse à la consultation organisée dans le cadre de la directive cadre sur l’eau 

- Institution d’une commission de communication 

- Adoption des rapports d’activités de la C.L.E. de 2002 et 2003 

- Questions diverses :  

 Note d’information du ministère de l’agriculture relative à l’écoconditionnalité des 
aides 

 P.P.R.I. sur la Mauldre 

  
 


